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en exercice : 21 

 
présents : 9 

  
votants   : 16 
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Le 1er mars 2021, à 14 h 00, 
le Conseil d’administration du Centre de gestion de la fonction 

publique territoriale de Haute-Loire, dûment convoqué, s’est 

réuni en session ordinaire, à la Salle des Trois Rochers à 
Espaly-Saint-Marcel. Cette salle a été choisie pour répondre 

au mieux aux contraintes sanitaires. 

 

Date de convocation : le 15 février 2021. 

 

MEMBRES ELUS DU C.A. 

Présents :  

Représentants des communes affiliées :  

MM. Michel Chapuis, Alain Garnier, Ludovic Leydier, 
François Régis Saby, 

Mmes Annie Bouchet, Caroline Di Vincenzo, Pascale Noël, 

Adrienne Wierzba.  

Représentant des établissements publics affiliés : 

M. Jean-Michel Eyraud présent par visio-conférence. 

Représentants des collectivités non-affiliées : 

  

Excusés :  
M. Rémi Barbe, pouvoir donné à Michel Chapuis, 

Mme Roselyne Beyssac, pouvoir donné à Alain Garnier, 
M. Jean-Marc Boyer, pouvoir donné à Annie Bouchet, 

M. Pierre Gibert, pouvoir donné à Adrienne Wierzba, 
M. Roland Lonjon, pouvoir donné à Jean-Michel Eyraud, 

Mme Christine Petiot, pouvoir donné à Caroline Di Vincenzo, 

Mme Christelle Valantin, pouvoir donné à François-Régis Saby, 
MM. Jean-Paul Beaumel, Mme Brigitte Renaud, Pierre 

Robert. 

Secrétaire de séance : Pascale Noël. 

 

PERSONNALITES INVITEES 

Présents : MM. Marc Philippon, directeur du CDG 43, 

Céline Méjot-Chambe, Valérie Viannès et William 
Gerphagnon, agents du CDG. 

Excusé : M. Patrice Arnaud, payeur départemental. 

 

 

  
Le quorum étant atteint, le Conseil d’administration peut délibérer. 
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N° 2021-01 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Détermination des conditions de participation et de vote pour les administrateurs 

siégeant à distance 

Afin de respecter au mieux les gestes barrières imposés par la crise sanitaire liée à l’épidémie 

de Covid 19, il a été décidé de tenir la réunion du conseil d’administration du Centre de gestion 
dans une salle plus grande que celle située dans ses locaux à savoir, à la salle des Trois-

rochers de l’Espace Charles VII à Espaly. 

Parallèlement, ainsi que le prévoit l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 
visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des 

compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de faire 
face à l'épidémie de covid-19, il est proposé aux administrateurs qui le souhaitent de pouvoir 

participer à la réunion par un système de visio conférence.  

Dans ces conditions, il appartient à l’assemblée délibérante de préciser les conditions de 

participation et de vote pour les conseillers siégeant à distance, et notamment : 

▪ les modalités d'identification des participants, d'enregistrement et de conservation des 
débats ; 

▪ les modalités de scrutin. 

Le Président propose d’adopter les conditions d’organisation qui figurent dans le règlement 

annexé à la présente délibération et qui détaillent globalement la technologie retenue pour 

l’organisation ainsi que la prise de parole, le déroulement du scrutin et les modalités de 
confirmation de vote des participants. 

 

Le conseil d’administration, 

Vu l’article 6 de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la 

continuité du fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des 
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics 

locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19, 

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état 

d'urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion de la crise 
sanitaire, 

Vu la loi n° 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l'état d'urgence sanitaire,  

Considérant la nécessité de prévoir des gestes barrières à la contagion du virus 
Covid 19, 

 

Délibère et, à l’unanimité, décide : 

▪ D’approuver le règlement pour l’organisation ou la participation aux 

séances du conseil d’administration à distance par visioconférence annexé 
à la présente délibération. 

▪ De charger le Président d’exécuter la présente délibération. 
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N° 2021-02 

BILAN D’ACTIVITE DU CDG 

Présentation du rapport d’activité 2020 

En début de réunion, le rapport annuel d’activité 2020 du Centre de gestion de la Haute-Loire 
a été présenté par les responsables de service.  

 

Le conseil d’administration, 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux Centres de gestion et 
notamment la dernière phrase de son article 27, 

Délibère et, à l’unanimité, approuve le rapport annuel d’activité préparé par le 

Président. 

 
 
 
 
 
 

N° 2021-03 

FINANCES  

Compte de gestion 2020 

Le Conseil d’administration est invité à adopter le projet de délibération suivant, autorisant le 
président à signer le compte de gestion du Centre de gestion présenté par le payeur 

départemental 

 

Le conseil d’administration, 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux Centres de gestion et 
notamment son article 27, 

Après s’être fait présenter le budget primitif, et les décisions modificatives de 

l’exercice considéré, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 
des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de 

titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte de gestion dressé 
par le payeur départemental accompagné des états de développement des 

comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à 

recouvrer et l’état des restes à payer ; 

Après s’être assuré que le payeur départemental ait repris dans ses écritures le 

montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice précédent, celui 
de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures ; 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2020 au 

31 décembre 2020 y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;  

 

Délibère et, à l’unanimité, déclare que le compte de gestion dressé pour 

l’exercice 2020 par M. Patrice ARNAUD, payeur départemental, n’appelle ni 

observation ni réserve de sa part. Il autorise le Président à signer le compte de 
gestion. 
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N° 2021-04 

FINANCES 

Compte administratif 2020 

 

Le compte administratif 2020 du Centre de gestion de la Fonction publique territoriale de la 

Haute-Loire peut se résumer ainsi : 

 
 

 

 

 

 

Le conseil d’administration, 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux Centres de gestion et 
notamment son article 27, 

Après en avoir débattu, 

Le Président M. Michel Chapuis s’étant retiré de la salle, 

Délibère et, à l’unanimité, adopte les points suivants : 

▪ Mme Caroline Di Vincenzo est désignée comme président de séance pour 
cette question. 

▪ Le compte administratif 2020 présenté en annexe est approuvé. 

 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT ENSEMBLE

 Dépenses ou 

déficit 

 Recettes ou 

excédents 

 Dépenses ou 

déficit 

 Recettes ou 

excédents 

 Dépenses ou 

déficit 

 Recettes ou 

excédents 

Opérations de l'exercice 212 696,05 € 191 360,12 € 2 653 957,29 € 2 662 221,19 € 2 866 653,34 € 2 853 581,31 €

Résultats de l'exercice 21 335,93 € 8 263,90 € 13 072,03 €

Résultats N-1 reportés 118 854,85 € 100 000,00 € 218 854,85 €

TOTAUX ......................... 212 696,05 € 310 214,97 € 2 653 957,29 € 2 762 221,19 € 2 866 653,34 € 3 072 436,16 €

Résultats de clôture 97 518,92 € 108 263,90 € 205 782,82 €

Restes à réaliser 145 445,72 € 145 445,72 €

TOTAUX CUMULES 358 141,77 € 310 214,97 € 2 653 957,29 € 2 762 221,19 € 3 012 099,06 € 3 072 436,16 €

RESULTATS DEFINITIFS 47 926,80 € 108 263,90 € 60 337,10 €

LIBELLE
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N° 2021-05 

FINANCES 

Affectation du résultat 

 

Le Compte administratif présente : 

 

  - un excédent de fonctionnement de l'exercice de 8 263,90 € 

  - un excédent de fonctionnement de clôture de 108 263,90 € 

  - un déficit d'investissement de l'exercice de 21 335,93 € 

  - un excédent d'investissement de clôture de 97 518,92 € 

  - un déficit d'investissement cumulé (avec RAR) de 47 926,80 € 

  

Au moment de la préparation du budget,  
il a été envisagé d’affecter le résultat de la manière suivante : 

 

  - Comblement du déficit d’investissement cumulé (Compte 1068)  47 926,80 € 

  - Solde disponible : 60 337,10 € 

  - Affectation complémentaire à la section d’investissement en 

réserve (compte 1068) 
 

Le total des crédits budgétés au compte 1068 sera de 47 926,80 € 

L'Affectation à l’excédent de fonctionnement reporté  

(ligne 002) sera de  
60 337,10 € 

 

 

Le conseil d’administration, après en avoir débattu, délibère et, à l’unanimité, 
décide d’affecter le résultat de fonctionnement de la manière suivante :  

▪ Affectation au compte 1068 : 47 926,80 € 

▪ Affectation à l’excédent de fonctionnement reporté : 60 337,10 € 
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N° 2021-06 

FINANCES 

Subventions aux syndicats et aux associations 

Les subventions versées aux syndicats sont la concrétisation du protocole d’accord passé avec 
eux en application de la délibération n° 2019-02. Pour la CGT et FO, un local a pu être attribué 

et il n’y a donc pas lieu de verser une subvention à cet effet. Pour les autres organisations 
syndicales, il est nécessaire de prévoir l’attribution d’une subvention dans la mesure où le CDG 

ne peut pas leur mettre un local à disposition.  

D’autre part, l’amicale du personnel du CDG 43, sollicite, comme chaque année, une 

subvention pour l’année 2021. La subvention permet de payer notamment l’adhésion au CNAS 

pour les agents permanents du Centre de gestion. 

Le conseil d’administration est également sollicité pour une demande émanant de l’association 

nationale des directeurs des Centres de gestion (ANDCDG). Cette association est une source 
d’informations et d’échanges très précieuse pour l’ensemble des agents des Centres de 

gestion. Il est proposé de verser une subvention de 600 € au titre de l’année 2021. 

 

Le conseil d’administration, 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux Centres de gestion et 
notamment son article 27, 

Vu le décret n° 85-397 du 3 avril 1985 modifié relatif à l’exercice du droit 
syndical dans la fonction publique territoriale et notamment ses articles 3, 4 

et 4-1,  

Vu la délibération du conseil d’administration du CDG43 n° 2019-02 du 
25 mars 2019 portant sur la détermination des moyens attribués aux 

organisations syndicales, 

Après en avoir débattu, 

Délibère et, à l’unanimité, attribue les subventions suivantes : 
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Organisme 
Subv. payée 

en 2020 
Subv. 

proposée  
Subv. votée 

en 2021 

Amicale CDG 43 16 000 € 16 500 €   

Total amicale CDG 43 16 000 € 16 500 € 16 500 € 

ANDCDG 600 € 600 €   

Total ANDCDG 600 € 600 € 600 € 

FO Local En nature En nature En nature 

FO Téléphonie 360 € 360 €   

FO Fournitures bureau 500 € 500 €   

FO Equipement informatique 350 € 350 €   

Total FO  1 210 € 1 210 € 1 210 € 

CGT Local En nature En nature En nature 

CGT Téléphonie 360 € 360 €   

CGT Fournitures bureau 500 € 500 €   

CGT Equipement informatique 350 € 350 €   

Total CGT 1 210 € 1 210 € 1 210 € 

FSU Local 2 000 € 2 000 €   

FSU Téléphonie 360 € 360 €   

FSU Fournitures bureau 500 € 500 €   

FSU Equipement informatique 350 € 350 €   

Total FSU 3 210 € 3 210 € 3 210 € 

SDCDT 43 Local 2 000 € 2 000 €   

SDCDT 43 Téléphonie 360 € 360 €   

SDCDT 43 Fournitures bureau 500 € 500 €   

SDCDT 43 Equipement informatique 350 € 350 €   

Total SDCDT 3 210 € 3 210 € 3 210 € 

Total 25 440 € 25 940 € 25 940 € 
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N° 2021-07 

FINANCES 

Vote du budget 2021 

 

Le conseil d’administration, 

Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion et 
notamment son article 33,  

Vu la délibération du conseil d’administration du CDG43 n° 2020-50 du 
7 décembre 2020 portant sur le débat d’orientation budgétaire, 

Après en avoir débattu, 

 

Délibère et, à l’unanimité, vote le budget 2021 du CDG43 qui peut se résumer 

ainsi :  

 

 

 

( V o i r   l e   d é t a i l   d u   b u d g e t   e n   a n n e x e )  
  

 Dépenses 

ou déficit 

 Recettes 

ou excédents 

 Dépenses 

ou déficit 

 Recettes 

ou excédents 

 Dépenses 

ou déficit 

 Recettes 

ou excédents 

Résultats antérieurs reportés 97 518,92 € 60 337,10 € 157 856,02 €

Restes à réaliser 145 445,72 € 145 445,72 €

Propositions nouvelles 169 177,10 € 217 103,90 € 2 888 477,10 € 2 828 140,00 € 3 057 654,20 € 3 045 243,90 €

Total Budget 314 622,82 € 314 622,82 € 2 888 477,10 € 2 888 477,10 € 3 203 099,92 € 3 203 099,92 €

LIBELLE

INVESTISSEMENT  FONCTIONNEMENT  ENSEMBLE 
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N° 2021-08 

FINANCES 

Instauration d’une régie d’avances 

A plusieurs reprises, le Centre de gestion aurait pu acquérir de petites fournitures ou des 
services à des prix très intéressants en achetant sur internet. Malheureusement, il en a été 

empêché du fait que le paiement ne pouvait s’exercer que par carte bancaire. 

D’autre part, à l’occasion des déplacements professionnels, les agents sont contraints à avancer la 

dépense pour leur déplacement en train ou pour le paiement des frais d’hôtel ou de restauration. 
En effet, hormis dans le cadre d’une mise en concurrence, les collectivités locales et leurs 

établissements publics ne peuvent pas payer directement le transporteur ou l’hôtel. Or, il est 

difficile d’établir une consultation en la matière tant les besoins sont disparates et irréguliers.  

Pour pallier ces difficultés, il est envisagé d’instaurer une régie d’avances avec un compte de dépôt 

de fonds au trésor (DFT) qui permettrait d’avoir une carte bancaire au nom du Centre de gestion. 

Il est envisagé de limiter le montant de l’avance à 3 000 €. 

 

Le conseil d’administration,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement 

général sur la Comptabilité Publique, et notamment l'article 18 ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire 

et comptable publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 

66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et 

pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des collectivités 

Territoriales relatifs à la création des régies de recettes, des régies d’avances 
et des régies de recettes et d’avances des collectivités locales et des 

établissements publics locaux ; 

Vu l’instruction codificatrice n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 ; 

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 

susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de 
recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 

imposé à ces agents ; 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 26 février 2021 ; 

 

Délibère et, à l’unanimité, décide : 

Article 1 

Il est institué une régie d'avances auprès des services administratifs du CDG43. 
Cette régie est installée dans les locaux du Centre de gestion au 46, avenue de la 

mairie à Espaly-Saint-Marcel. 

Article 2 

La régie d’avances est habilitée à procéder au paiement des dépenses relatives à : 

▪ L’achat de fournitures ou de services de faible montant achetés sur internet, 

▪ L’achat de fournitures ou de services de faible montant achetés dans des 

commerces ou des services qui n’acceptent pas le paiement après 

mandatement, 

▪ Le paiement de frais de déplacement pour les agents du CDG ou les élus du 

conseil d’administration. 
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Article 3 

Le montant maximum de l'avance à consentir au régisseur est fixé à 3 000 €. 

Article 4 

Les dépenses mentionnées à l’article 2 sont payées selon les modes de règlement 

suivants : 

▪ Numéraire, 

▪ Cartes bancaires (une pour le régisseur titulaire et une pour le mandataire). 

Le régisseur doit verser la totalité des pièces justificatives des dépenses au moins 

tous les mois et lors de sa sortie de fonction.  

Article 5 

Un compte de dépôts de fonds au Trésor est ouvert au nom du régisseur ès qualité 

auprès de la Direction départementale des finances publiques de la Haute-Loire. 

Article 6 

Le régisseur est assujetti à un cautionnement dont le montant est fixé dans l’acte 
de nomination selon la règlementation en vigueur. 

Article 7 

Le régisseur percevra l’indemnité de responsabilité prévue par l’arrêté ministériel 
du 3 septembre 2001 dont le montant est fixé dans l’acte de nomination selon la 

réglementation en vigueur. 

Article 8 

Pour la période durant laquelle il assurera effectivement le fonctionnement de la 
régie, le mandataire suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le 

montant est fixé dans l’acte de nomination selon la règlementation en vigueur.  

Article 9 

Le Président et le payeur départemental sont chargés, chacun en ce qui le concerne 

de l'exécution de la présente délibération. 
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N° 2021-09 

SERVICE PAIE A FAÇON 

Approbation d’un protocole transactionnel avec la commune de Pradelles 

Depuis de nombreuses années, la commune de Pradelles confie le calcul de la paie de ses 
agents au Centre de gestion. La convention en vigueur au moment des faits stipulait que 

l’intervention du CDG43 portait exclusivement sur les missions suivantes : 

▪ La vérification administrative des éléments 

▪ La saisie des mises à jour des fichiers 
▪ Le calcul des traitements 

▪ L’édition des différents états constitutifs de la paie 

▪ L’établissement des états annuels destinés aux diverses prestations. 

En avril 2018, lors de la prise de poste officielle du nouvel agent chargé du service de « Paie 

à façon » du CDG43, des difficultés sont ressorties quant aux déclarations URSSAF de certaines 
des collectivités adhérentes au service, dont celles de Pradelles. En effet, après avoir repris 

l’ensemble des dossiers, il s’est avéré que l’URSSAF appliquait des « taxations d’office » sur 

une période allant de fin 2017 à début 2018. 

Le CDG43 a essayé à maintes reprises de contacter l’URSSAF pour comprendre d’où venaient 

ces taxations d’office et c’est presque par hasard qu’il a découvert qu’elles étaient dues à 
l’absence de production des bordereaux de cotisation sur les périodes de fin 2017 - début 

2018. Etant ici rappelé que chaque mois, il sollicitait une remise gracieuse des majorations et 
pénalités. 

A la réception de ces bordereaux de cotisation, l’URSSAF a calculé une indemnité de retard 

définitive, les premières sommes demandées (TO) ne devant être considérées que pour 
acomptes. C’est alors que la commune de Pradelles a reçu un dernier avis avant poursuites et 

s’est vu exigée le paiement de la somme de 9 518,35 €. Cette somme a été mandatée en 
janvier 2020 par l’ancien Maire de Pradelles, M. Stéphane Bourgoin, en toutes connaissances 

de cause, sans que le Centre de gestion n’en ait été informé. 

Elu à l’issue du renouvellement général des conseils municipaux, M. Alain Robert, le nouveau 
Maire de Pradelles, estime anormal que la commune ait eu à supporter cette pénalité et 

demande au Centre de gestion un dédommagement dans le cadre d’un protocole 
transactionnel. 

Après négociation, compte-tenu du montant exorbitant de la pénalité exigée par l’URSSAF, il 

est proposé que le Centre de gestion prenne en charge la moitié de cette pénalité. En effet, 
même si la convention ne le prévoyait pas, l’agent chargé de la mission avait pris l’habitude 

de transmettre les déclarations à l’Urssaf au nom et à la place de la commune de Pradelles et 
le fait qu’elle ne l’ait pas fait pendant une période allant de fin 2017 à début 2018, sans en 

avertir la collectivité, a pu prêter à confusion et est constitutif d’une négligence. 
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Le conseil d’administration, 

Vu le Code civil et notamment ses articles 2044 et suivants, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la réclamation en date du 30 janvier 2021du Maire de Pradelles 
nouvellement élu, 

Vu la convention signée entre le CDG43 et la mairie de Pradelles pour mission 
de confection des paies prévoyant notamment que l’intervention du CDG43 

portait exclusivement sur les missions suivantes : 
- La vérification administrative des éléments 

- La saisie des mises à jour des fichiers 

- Le calcul des traitements 
- L’édition des différents états constitutifs de la paie 

- L’établissement des états annuels destinés aux diverses prestations., 

Considérant la pénalité de 9 518,35 € appliquée par l’Urssaf de la Haute-Loire 

pour n’avoir pas reçu dans les délais les bordereaux de cotisations portant 

sur la période fin 2017-début 2018, 

Considérant que cette pénalité a été mandatée par la commune en janvier 2020 

sans que le centre de gestion n’en ait été informé, 

Considérant que même si la convention ne le prévoyait pas, l’agent du CDG43 

chargé de la mission avait pris l’habitude de transmettre les déclarations à 
l’Urssaf au nom et à la place de la commune de Pradelles et que le fait qu’il 

ne l’ait pas fait pendant une période allant de fin 2017 à début 2018, sans en 

avertir la collectivité, a pu prêter à confusion et peut être considéré comme 
une négligence, 

Considérant la négociation menée entre le Centre de gestion et la commune de 
Pradelles et la volonté réciproque de sortir par le haut de ce cette situation, 

 

Délibère et décide : 

 

Article1er : 

Le Centre de gestion accepte de prendre à sa charge la moitié du montant de la 

pénalité appliquée par l’Urssaf et payée par la commune de Pradelles. Il mandatera 

la somme de 4 760 € au profit de la commune de Pradelles. 

 

Article 2 : 

Le Président est autorisé à signer le protocole transactionnel présenté en annexe 

ainsi que tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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N° 2021-10 

RESSOURCES HUMAINES 

Convention avec le CDG69 pour la médecine du travail des agents du CDG43 

Même s’il dispose d’un service de Santé au travail composé notamment d’un médecin et d’une 
infirmière, le CDG43 a toujours, par le passé, conventionné avec un organisme extérieur pour 

le suivi médical de ses agents permanents pour des raisons de confidentialité et de neutralité. 

C’est ainsi qu’un accord a été signé à cet effet en 2016 avec le Centre de gestion de la Lozère. 

En 2018, le CDG48 a dû recruter un nouveau médecin après le départ du précédent. Pour 

répondre aux besoins de leurs collectivités respectives, les CDG43 et CDG48 ont alors recruté 
le même médecin à temps non-complet qui partageait son temps entre les deux 

établissements.  

L’accord de 2016 ne produisait donc plus les effets attendus 

Après échanges avec le CDG69, il est apparu qu’un de leur médecin venait régulièrement en 

Haute-Loire pour assurer la visite des agents des lycées de la Région AURA. L’idée est alors 
venue de passer convention avec lui pour assurer le suivi médical des agents permanents du 

CDG43. 

Le CDG69 propose la signature d’une convention de mise à disposition d’un de leur médecin 

à raison de deux à quatre jours par an. 

 

 

Le conseil d’administration, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale et notamment ses articles 14, 26-

1 et 108-2, 

Considérant que pour des raisons de confidentialité et de neutralité, il est 
préférable que le suivi médical des agents permanents du Centre de gestion 

soit assuré par un médecin extérieur à l’établissement, 

 

Délibère et, à l’unanimité, autorise le Président à signer avec le CDG69 toute 

convention de mise à disposition d’un médecin ainsi que ses avenants et toutes 
pièces y afférant, telle que celle présentée en annexe. 
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N° 2021-11 

GIP INFORMATIQUE 

Désignation d’un représentant suppléant 

Au cours de sa réunion du 8 novembre 2016, le conseil d’administration du CDG43 a décidé 
d’adhérer au groupement d’intérêt public (GIP) informatique des centres de gestion (voir 

délibération n° 2016-16). 

Pour rappel, le GIP informatique des CDG, approuvé par arrêté ministériel du 9 juin 2017 (JO 

du 17 juin 2017), a pour objet de mutualiser les moyens et toutes solutions informatiques 
utiles à l’accomplissement des missions légales et réglementaires dévolues à ses membres et, 

plus généralement, de nouer tout partenariat utile à la satisfaction de cet objet.  

 

La convention constitutive du GIP prévoit que son assemblée générale est composée des 

représentants des membres du groupement. Chaque représentant est désigné à cet effet par 
l’organe délibérant du membre concerné parmi les membres de son assemblée délibérante.  

Jusqu’à présent, le CDG43 est représenté à l’assemblée générale du GIP Informatique par son 

Président en tant que membre titulaire. La convention constitutive du GIP prévoit que « si le 
représentant démissionne de son mandat, quitte l’organisation qu’il représente ou est 
empêché, il est remplacé par son suppléant désigné dans les mêmes conditions que le 
titulaire ».   

Si le Président du CDG43 continuera à être membre titulaire de l’assemblée générale du GIP 
Informatique, il est proposé de désigner un membre suppléant pour le remplacer en cas 

d’empêchement. 

 

Le conseil d’administration, 

 

Vu la délibération du conseil d’administration du CDG43 N° 2016-16 du 

8 novembre 2016 décidant d’adhérer au GIP Informatique des Centres de 

gestion, 

Vu l’arrêté ministériel du 9 juin 2017 (JO du 17 juin 2017) approuvant la 

création du GIP Informatique des Centres de gestion, 

Vu la convention constitutive du GIP informatique des Centres de gestion, 

 

Délibère et, à l’unanimité, désigne ainsi les représentants du CDG43 au sein du GIP 
Informatique des Centres de gestion : 

 

▪ Titulaire :  Michel Chapuis 

▪ Suppléant :  Caroline Di Vincenzo 
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N° 2021-12 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  

Décisions prises par le Président au titre des délégations reçues 

 

Emprunts 

- Ligne de trésorerie contractée auprès du Crédit-Agricole Loire-Haute-Loire. Les 
caractéristiques de cette ligne de trésorerie sont les suivantes : 

- Montant :  250 000 € 
- Taux :  Euribor 3 mois avec un taux plancher à 0% 

- Marge :  1,50% 

- Durée :  1 an 
- Echéance :  31 décembre 2021 

- Commission :  0,2% du montant emprunté 

 

Commande publique 

▪ Remplacement de l’installation de chauffage du Centre de gestion 

- CF2C Chapuis – ZA Les Fangeas – 43370 Solignac-sur-Loire : marché signé le 

1er février 2021 pour un montant de 24 600,32 € HT. 

 


